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Mission témoin 

DIA = Etudes de toutes les 
solutions techniques 

Bon de commande n°1 

Mission témoin 
AVANT PROJET/PROJET 

 Solution technique battage de 
palplanches métalliques retenue 

 Engagement du MOE sur le coût des 
travaux validé par le RPA = C AVP/PRO 

Bon de commande n°2 
 

Mission témoin 
DET = Direction de l’exécution du 
contrat de travaux 
PRIX DE L’ELEMENT DE MISSION DET = Taux de 
rémunération DET (à renseigner) * C AVP/PRO 

Bon de commande n°3 
 

Mission témoin 
AOR = Assistance aux opérations de 

réception et de garantie de parfait 
achèvement 

Bon de commande n°3 
 

Mission témoin 
VISA = Visa des études d’exécution 

Bon de commande n°3 
 

Autre mission 
PAL = Rédaction du bon de commande 

des travaux de battage de palplanches 
métalliques par le RPA 

Bon de commande n°3 
 Mission 

complémentaire 
DLE = Déclaration loi 

sur l’eau 
Bon de 

commande n°2 
 

Prestation RPA 

Définition du Besoin 

Mission complémentaire 
PRE = Assistance à l’exécution 
des études préopérationnelles 

Bon de commande n°1 
 

Mission complémentaire 
AUE = Assistance dossier 

autorisation 
environnementale 

Bon de commande 
n°2 

Mission complémentaire 
PAC = Dossier « Porter à 
connaissance » 

Bon de commande n°2 
 

Mission complémentaire 
URG = Intervention 

d’urgence 
BDC de commande 

n°0 
 

Mission complémentaire 
DET+ = Présence supplémentaire 

en phase chantier 

Bon de commande n°3 
 

Décision RPA 
Si autre solution technique 
retenue que du battage de 
palplanches = Arrêt de la 
mission de maîtrise 
d’œuvre 


